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Question écrite n° 25335

Texte de la question

M. Patrick Roy appelle l'attention de M. le ministre de l'intérieur, de la sécurité intérieure et des libertés locales
sur les conséquences du démantèlement des services des douanes dans le sud du département du Nord. En
effet les fusions des services des contributions indirectes et la suppression d'un tiers des emplois de contrôle ne
répondent pas aux exigences d'un service public de proximité. Il ne resterait que trois unités pour assurer le
contrôle de 176 kilomètres de frontière terrestre, de 108 chemins carrossables, de trois voies fluviales, de deux
aérodromes, des trains et ce sept jours sur sept et 24 heures sur 24. Ainsi seront remis en cause notamment les
dispositifs en cas de crise majeure nécessitant un renforcement des contrôles au niveau des frontières,
l'efficacité actuelle de la lutte contre les produits stupéfiants puisque la direction de Valenciennes réalise 25 %
des saisies nationales en matière d'ecstasy. Afin d'assurer l'ensemble des missions du service des douanes, il
lui demande de maintenir un véritable potentiel de personnels et de moyens. - Question transmise à M. le
ministre d'Etat, ministre de l'économie, des finances et de l'industrie.

Texte de la réponse

L'administration des douanes a entrepris de réformer son dispositif de surveillance afin d'apporter une réponse
adaptée aux mutations de son environnement. Depuis la dernière réforme menée en 1992, lors de l'ouverture du
grand marché intérieur, les courants de fraude se sont en effet diversifiés. La douane doit également faire face à
de nouvelles échéances (ouverture de nouveaux terminaux à Roissy, extension de l'aéroport de Nice...) et tenir
compte de la mise en place de certaines structures répondant à l'évolution des missions qui lui sont confiées
(contrôle de l'immigration aux points de passage autorisés à l'entrée de l'espace Schengen, participation aux
groupes d'intervention régionaux, création de la douane judiciaire). Enfin, la réforme répond à la démarche de
recentrage de la douane sur son coeur de métier : la police de la marchandise et la lutte contre la grande fraude
internationale dans le contexte de l'ouverture des frontières européennes. Pour la surveillance, ce recentrage
nécessite un redéploiement de ses moyens sur les nouveaux vecteurs de fraude et la mise en oeuvre de
méthodes d'intervention nouvelles. L'objectif s'inscrit dans la logique initiée au niveau ministériel d'améliorer la
performance et l'efficacité de l'intervention de l'État. Cela se traduit par le regroupement des moyens isolés et la
construction d'unités étoffées, capables d'exercer des contrôles mieux programmés et plus efficaces au sein
d'un dispositif cohérent au plan régional comme au plan national. Dans le sud du département du Nord, la
surveillance douanière reposera donc sur quatre brigades (Avesnes, Cambrai, Maubeuge-Bavay et Saint-
Aybert) qui bénéficieront de moyens renforcés leur permettant d'accroître leur disponibilité opérationnelle et de
procéder à des contrôles plus efficaces sur la frontière belge et les principaux points de passage traversant le
secteur. Ce redéploiement, qui s'effectue à effectif constant au plan national, participe à l'amélioration de la
sécurité de nos concitoyens en ce que les saisies effectuées sur les grands trafics internationaux contribuent par
contrecoup à limiter les petits trafics de proximité. Le trafic de produits stupéfiants comme l'ectasy en est une
bonne illustration.
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